
Chemin du Clos-Joli 2 - 1077 Servion 
Secrétariat ouvert le matin (sauf jeudi) de 9h. à 11h. et le jeudi de 17h. à 19h. 

Tél. 021 903 17 08 - info@servion.ch - www.servion.ch 

 

 

 
 

1èreFÊTE AUTOMNALE 
 

Vendredi 30 septembre - samedi 1er octobre 2022 
 

Place de Fêtes – ch. du Centre 2 – Servion (local de la Voirie) 
 

Les « Green Foxes » Broomball club de Servion et la Municipalité ont le plaisir 
de vous convier à cette manifestation 

 

VENDREDI  
 

 17h : After Work, pour un moment en toute décontraction – le 1er verre est offert 
 

 19h : Ambiance musicale pour vous divertir et vous faire danser avec :  

• Serge Déglon et son piano électrique (musique populaire) 

• Le DJ des Green Foxes (musique variée et actuelle) 

Soirée raclette, avec 5 racleurs à disposition. 
Pour celles et ceux qui ne mangent pas de fromage, Food Trucks (hamburger, hot-
dog, etc.), crêpes salées et sucrées pour agrémenter la soirée. 

Bar à bières. 
 

SAMEDI  
 

 14h : Tournoi de pétanque, inscriptions sur place dès 13h30, au terrain de Servion. 

Animations sportives pour les jeunes et moins jeunes (football - basket -  
badminton - frisbee - broomball) sur les installations jouxtant le collège des Gollies. 

Château et divers jeux gonflables vous attendent également. 

Toutes les animations sont gratuites et encadrées par des adultes. 
 

 19h: « Kleine Oktoberfest » avec : 

• Le groupe « Siesta » pour une ambiance musicale  

• Le DJ des Green Foxes (musique variée et actuelle) 

Soirée choucroute garnie.  
Pour celles et ceux qui ne mangent pas de choucroute, Food Trucks (hamburger, hot-
dog, etc.), crêpes salées et sucrées pour agrémenter la soirée. 

 Bar à bières. 
 

Pour la choucroute, votre inscription est obligatoire avant le dimanche 25 septembre. 

Le prix est de Fr. 25.00 par personne. 

Pour les enfants > 12 ans, le prix est de Fr. 1.00 par année d’âge. 
 

Pour les inscriptions ou renseignements : burns.family@bluewin.ch ou 079 238 96 06. 

Information périodique de la Municipalité     septembre 2022 
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Horaire de la déchetterie de Servion - Quantité importante de déchets  
 

Nous vous rappelons que dès le 1er novembre prochain et jusqu’à mars 2023, le grand 

portail de la déchetterie de Servion sera ouvert les samedis de 17h00 à 18h30. 

 

D’autre part, les déchets de tailles ou autres déchets compostables dépassant 2m3 doivent 

être évacués à la Compostière de la Coulette, route de la Cérèce 5 à Belmont-sur-Lausanne.  

C’est gratuit ; contre un bon remis par le greffe, qui vous renseigne sur le sujet. 

 

Retrouvez toutes les informations sur notre site : www.servion. 

 

 

 

 

 

 

Eau 
 

Certaines personnes se sont plaintes de problèmes d'eau trouble ou légèrement brune. 
 
Nous nous permettons de vous apporter les informations suivantes :  
 

1. Les analyses sont faites régulièrement par l'AIESFE (association intercommunale de  
distribution d’eau de Servion - Jorat-Mézières - Essertes) et ne montrent rien de 
particulier. 

2. La température moyenne de l'eau a augmenté de 7 degrés. 
3. Le pH change constamment depuis ces dernières semaines de sécheresse car nous 

nous approvisionnons auprès de divers producteurs d'eau : 
a. de nos sources, 
b. des réseaux raccordés (notamment AIEJ – association intercommunale des  

eaux du Jorat), 
c. du réseau lausannois en dernière possibilité. 

 
La conséquence des points 2 et 3 ci-dessus est que des particules se décollent des parois des 
vieux tuyaux et génèrent ces phénomènes d'eau trouble et/ou brunâtre. 
L’eau est parfaitement consommable. 
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ELECTION COMPLEMENTAIRE D’UN.E 

CONSEILLER.ERE MUNICIPAL.E 

 

 

 

 

À la suite de l’annonce de la démission, au 31 décembre prochain, de M. Cédric 

Matthey, Syndic et Conseiller municipal, les électeurs.trices de la Commune de Servion 

sont convoqués 

le dimanche 27 novembre 2022 (1er tour) 

pour élire un.e conseiller.ère municipal.e.  

Le greffe municipal, situé au chemin Clos Joli 2 à Servion (rez de l’ancien Collège), est à 

disposition, durant les heures d’ouverture, pour : 

➢ répondre à vos questions, 
 

➢ remettre aux candidats.es une liste officielle qui devra être complétée, signée et 
déposée, parrainée par au moins 3 citoyens et/ou citoyennes inscrits.es au rôle des 
électeurs de la Commune de Servion, au bureau du greffe municipal à Servion 

  

avant le lundi 31 octobre 2022 à 12 heures précises  

Sont éligibles :  

✓ tous les citoyens suisses, hommes ou femmes, âgés de 18 ans révolus, qui ont 
leur domicile politique dans la Commune et qui sont inscrits au rôle des électeurs 
de la Commune de Servion,   
 

✓ tous les citoyens étrangers, hommes ou femmes, âgés de 18 ans révolus, qui 
remplissent les conditions légales, soit 10 ans en Suisse et 3 ans dans le canton 
de Vaud (art. 5 LEDP), qui ont leur domicile politique dans la Commune et qui 
sont inscrits au rôle des électeurs de la Commune de Servion.  

 

L’arrêté de convocation affiché aux piliers publics fournit toutes les informations utiles 

et pratiques notamment en ce qui concerne une éventuelle élection tacite ou un second 

tour. 

Le Greffe municipal est volontiers à disposition pour tout renseignement 

complémentaire. 
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Taille des haies et hauteurs règlementaires 

 

Afin de faciliter l’accès aux véhicules de déneigement et d’améliorer la visibilité dans nos 
quartiers, la Municipalité invite les propriétaires à tailler leurs haies avant la fin novembre de 
cette année. 
 

Pour rappel voici les articles 37 et 38 du Code rural et foncier du Canton de Vaud qui fixent les 
distances et hauteurs autorisées pour les haies vives : 
 

a) Distance minimale 
Le propriétaire d'un fonds ne peut le clore par une haie vive à une distance moindre de 
cinquante centimètres de la limite, ou d'un mètre si le fonds voisin est une vigne ou est situé 
en zone agricole ou intermédiaire. 
 

b) Hauteur 

La hauteur de la haie vive séparant deux fonds ne peut, sans le consentement du propriétaire 
voisin, dépasser deux mètres, ou un mètre cinquante si le fonds voisin est une vigne ou est situé 
en zone agricole ou intermédiaire. Le propriétaire qui veut donner à sa haie une plus grande 
hauteur doit l'éloigner de la distance minimale à une distance égale aux deux tiers de ce qui 
excède la hauteur légale. 

 
 
 
 
 
 
 

  La Municipalité 
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